
Déclaration d’apparentement des membres du Conseil communal de 

la Commune de Comblain-au-Pont. 
 

Tant le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation que la loi organique des CPAS précisent 

que les conseils d'administration des ASBL communales  (art. L1234-2 du CDLD), associations de 
projet entre communes (art L1522-4 §1er du CDLD), Intercommunales (art L1523-15 du CDLD) et 

associations « chapitre XXII » «entre CPAS menant un projet commun  (art. 124 loi CPAS) sont 
composés à la proportionnelle des conseils communaux, provinciaux ou de CPAS compte tenu des 

déclarations facultatives d'apparentement ou de regroupement. 

Ces déclarations d'apparentement permettent de fixer la composition politique pour toute la durée de 
la législature quelles que soient les modifications intervenues au cours de ces 6 ans au sein des 

conseils. 

Tout conseiller, qui souhaite s'apparenter, doit faire une telle déclaration même s'il est élu sur une 

liste portant un numéro régional. Le conseiller peut aussi décider de ne pas s'apparenter. Lors de 

l'établissement du tableau de la structure para-locale, les personnes qui ne sont pas apparentées ne 
sont pas globalisées sous un groupe unique. 

Les déclarations d'apparentement ont été faites par les conseillers en séance publique du 
Conseil communal les 26 décembre 2018 et 9 janvier 2019, à haute voix. 

Les déclarations d'apparentement ou de regroupement ne peuvent être faites qu'une 

seule fois, vers une seule liste et pour l'ensemble des mandats dérivés du conseiller. Elles 
sont valables pour six ans et ne pourront être modifiées sauf si le conseiller communal est 

exclu ou démissionnaire de son groupe politique. 

Les déclarations d'apparentement sont transmises à la structure para-locale, au plus tard le 1er mars 

2019. Le Collège les publie sur le site internet de la commune.  

 

Nom Adresse 

liste 

électorale 

Apparentement 
 

Sans apparentement 

ou regroupement   PS MR CDH ECOLO 

Monsieur HENON Jean-
Christophe 

Vieille Voie du Bois, 3 4170 
Comblain-au-Pont IC   CDH  

 

Monsieur FLAGOTHIER 

Frédéric 

Sur Hoyemont, 33 4170 

Comblain-au-Pont ECD     

Sans apparentement 

ou regroupement  

Monsieur PAULUS Jean 

Rue Neuve, 12 4170 

Comblain-au-Pont  IC  MR   

 

Monsieur VANGOSSUM 

Georges 

Rue du Thier, 34 4170 

Comblain-au-Pont IC PS    

 

Monsieur WARZÉE 

Pierre 

Rue de la Bovïre, 1 4170 

Comblain-au-Pont IC PS    

 

Monsieur CORNELIS 

Frédéric 

Quai Kepenne, 2 4170 

Comblain-au-Pont IC     

Sans apparentement 

ou regroupement  

Madame GRIGNET-COX 

Cécile 

Quai du Vignoble, 35 4170 

Comblain-au-Pont IC   CDH  

 

Monsieur PIRLET Didier 

Quai du Vignoble, 68 4170 

Comblain-au-Pont IC   CDH  

 

Monsieur QUINTART 

Albert 

Rue des Ecoles, 87/A 4171 

Poulseur IC  MR   

 

Monsieur WEISE Thierry 

Rue d'Aywaille, 87 4170 

Comblain-au-Pont ECD     

Sans apparentement 

ou regroupement 

Monsieur GILKINET 

Patrick 

Halleux, 63 4170 Comblain-

au-Pont ECD     

Sans apparentement 

ou regroupement 

Monsieur SURINGS 

Valéry 

Rue des Ecoles, 22/B 4171 

Poulseur IC     

Sans apparentement 

ou regroupement  

Monsieur TOURNADRE 

Thibaut 

Rue des Pêcheurs, 5 4170 

Comblain-au-Pont IC     

Sans apparentement 

ou regroupement  

Madame PENDEVILLE-

ROMAIN Johanna 

Rue du Grand Pré 23 4170 

Comblain-au-Pont ECD     

Sans apparentement 

ou regroupement  

Madame  MARÉCHAL 

Nicole 

Rue de Fy, 13 4170 

Comblain-au-Pont ECOLO    ECOLO 

 



Monsieur CARA Jean-
Pierre 

Rue Chera 27 4170 
Comblain-au-Pont ECD     

Sans apparentement 
ou regroupement 

Madame GODFRAIND 

Camille 

Rue de l'Aunaie, 47 4170 

Comblain-au-Pont ECOLO    ECOLO 

 

 
 

 

 


